
2. Le gouvernement canadien accepte les résultats des procédures d'évaluation de la
conformité, y compris de certification, prévues par les dispositions législatives et
réglementaires canadiennes mentionnées dans les annexes sectorielles, qui sont
effectuées par des organismes ou autorités d'évaluation de la conformité de la
Communauté européenne désignés conformément au présent accord.

3. La Communauté européenne accepte les résultats des procédures d'évaluation de la
conformité, y compris de certification, prévues par les dispositions législatives et
réglementaires de la Communauté européenne et des Etats membres, mentionnées dans
les annexes sectorielles, qui sont effectuées par des organismes ou autorités
d'évaluation de la conformité du Canada désignés conformément au présent accord.

4. Lorsque les annexes sectorielles prévoient des règles transitoires, les règles
susmentionnées s'appliquent à compter de l'expiration de la période de transition.

5. Le présent accord ne vise nunement à l'acceptation mutuelie des normes ou des
réglementations techniques des parties et, sauf dispositions contraires d'une annexe
sectorielle, n'implique pas la reconnaissance mutuelle de l'équivalence des normes ou
des réglementations techniques

ARTICLE i1

PORTEE GENERALE DE L' ACCORD

1. Le présent accord s'applique aux procédures d'évaluation de la conformité des
produits couverts par les annexas sectorielles.
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